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SÉANCE DU 28 NIVÔSE AN II (17 JANVIER 1794) - Nos 53 ET 54 425 

donne 25,000 1. qui lui sont dues par les ci-
devant Etats de Provence (1). 

b 
Le citoyen Trullard, agent national près le 

district de Dijon, a envoyé 4 décorations mili¬ 
taires avec leurs brevets. 

[Dijon, 23 niv. III ] (2) 
«J’adresse ci-joint à la Convention nationale 

quatre croix de l’ordre ci-devant (de) St-Louis, 
déposées au district par les citoyens Buheyre, 
capitaine du 75e régiment, Louis Joly, Jean Bap¬ 
tiste Disson et André Joseph Cronembourg. J’y 
joins les brevets accordés à cet effet aux trois 
derniers et non pas celui délivré au premier at¬ 
tendu qu’il n’a remis au directoire qu’un billet 
d’envoi de sa croix. » 

Trullard. 
Mention honorable, insertion au bulletin (3) . 

c 
Le citoyen Boussion, député, a déposé plu¬ 

sieurs brevets de l’ordre militaire. 
d 

Le citoyen Blanchon, agent national provi¬ 
soire près le district de Mer, a envoyé un 
brevet et 3 décorations militaires. 

e 
Le citoyen Papes, agent national près le 

district de Langogne, a envoyé une décoration 
militaire. 

f 
Les membres composant le tribunal du dis¬ 

trict de Champlitte ont envoyé les brevets, 
lettres-patentes et autres parchemins qu’ils te-
noient du ci-devant roi. 

9 
Le citoyen Mayet, invalide et pensionnaire 

de la République, à Châtillon-sur-Seine, aban¬ 
donne 100 1. sur le remboursement qui lui 
revient en raison des pertes qu’il a essuyées 
par la prise de ses équipages devant Maubeuge, 
où il fut fait prisonnier le 11 juin 1792. 

h 
Le comité de salut public a fait déposer 

4 décorations militaires, qui lui ont été en¬ 
voyées par le citoyen Lémane, auquel elles ont 
été remises, savoir : trois par des chasseurs 
qui les avoient prises sur des émigrés, et la 
quatrième par un officier de l’armée. 

La séance est levée à quatre heures (4) . 
Signé, David, président; 

Pélissier, Jay, Perrin (des Vosges), 
Monmayou, Clauzel, Gbl. Bouquier, 

secrétaires. 

(1) Voir ci-après, séance du 29 nivôse, n° 11. 
(2) C 288, pl. 881, p. 10. 
(3) Bin, 29 niv. et 30 niv. (suppP). Décision en marge de la lettre. 
(4) P.V., XXIX, 311. 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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[G. Augenot, tuteur de la cne Lordat, à la Conv. 
Paris, 27 niv. II] (1) 

« Citoyens Représentans, 
Le tuteur de la citoyenne Lordat vous expose 

qu’en vertu de l’arrêté du 8 octobre dernier 
(vieux style), pris par Fouché, représentant du 
peuple près les départemens du Centre et 
d’Ouest, le comité de surveillance du départ. 
de l’Ailier a requis le 11 du même mois le ci¬ 
toyen Biotière-Tilly, agent de la c11® Lordat, de 
verser ou faire verser dans la caisse du receveur 
du comité de surveillance de ce département, la 
somme de 100 000 1., à laquelle cette mineure a 
été cotisée, avec injonction de se conformer à 
l’arrêté du comité, qui prescrit des délais pour ce 
versement, à peine, à défaut de s’opérer, d’en¬ 
courir celles portées par le représentant du 
peuple, dont l’arrêté porte art. 15 : « Ceux qui 
n’obéiront pas dans le délai fixé aux réquisitions 
qui leur seront faites seront déclarés suspects ». 

Le revenu de la c”® Lordat, déduction faite de 
ses charges ne s’élève qu’à 27 400 1. suivant la 
déclaration qui en a été fournie pour l’emprunt 
forcé par son agent. 

Le tuteur de la c"® Lordat, loin de se refuser 
au payement de cette taxe sur l’emploi de la¬ 
quelle il s’en remet à la sagesse du représentant 
du peuple et des autorités constituées est prêt 
à envoyer à Moulins la somme requise qu’il s’est 
procurée par emprunt; il demande seulement 
que de cette somme de 100 000 1., 50 000 1. faisant 
moitié d’icelle, tiennent lieu à sa pupille d’em¬ 
prunt volontaire et forcé, dont il lui sera donné 
inscription au Grand livre. Les autres 50 000 1. 
seront versées ainsi qu’il est prescrit par l’arrêté 
du comité du département de l’Ailier. » 

L’Assemblée passe à l’ordre du jour (2). 
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[Le c” Desmarets, à la Conv.; Rouen, 21 niv. II] 
(3) 

« Citoyens, 
Je vous ai adressé le 11 de ce mois, une péti¬ 

tion dans laquelle je vous ai exposé les pour¬ 
suites faites contre ma femme et moi, par le dis¬ 
trict de Coutances. Cette pétition contient les 
causes de notre absence; elles vous ont paru 
d’autant plus légitimes, qu’aucune loi ne s’oppo-

(1) C289, pl. 894, p. 13. Pièces jointes (p. 14, 15) : 
arrêtés de Fouché des 27 sept., 3 oct. 1793; délibé¬ 
ration du C. de surveillance de Moulins du 5 oct. 
1793; proclamation de Fouché aux cns de l’Ailier 
du 8 oct. 1793; arrêté du C. de surveillance de 
Moulins du 11 oct. 1793 fixant la part du) cn Biotière 
de Tilly pour sa petite fille De Borde, à 100 000 1. 

(2) Mention marginale datée du 28 niv. 
(3) C 289, pl. 894, p. 17. Mention dans J. Sablier, 

n° 1083; Ann. patr., p. 1713; C. Eg., p. 129; Mess. 
soir, n° 517. 
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soit à ce que je voyageasse dans toute l’étendue 
de la République pour mes affaires. 

Cependant, Citoyens Représentants, le district 
auquel j’ai justifié de la nécessité de mon séjour 
à Rouen, par des pièces authentiques; non con¬ 
tent d’avoir séquestré mes meubles, d’en avoir 
fait l’inventaire, d’avoir renvoyé les personnes 
de confiance que j’avois laissées chez moi, de 
les avoir remplacées par des gardien de rigueur, 
enfin de nous avoir fait arrêter à Rouen au 
moment où nous étions sur le point de retourner 
dans nos foyers; au mépris de l’arrêté du dépar¬ 
tement qui me renvoie me pourvoir à la Conven¬ 
tion, au mépris de votre décret du 30 fri¬ 
maire (1), qui charge le Comité de Salut public 
de proposer dans le courant de la décade, un 
projet de décret relatif aux différentes positions, 
où se sont trouvés les citoyens, qui ont quitté 
leur domicile dans un département pour passer 
dans un autre, vient de faire afficher la vente de 
mes meubles, pour le 28 de ce mois nivôse. 

Vous verrez sans doute, Citoyens représentants, 
dans cette précipitation, un zèle trop outré pour 
exécuter la loi; elle veille sur ma propriété, elle 
ne peut autoriser une vexation. J’ai réclamé 
contre la fausse interprétation que donne le 
district de Coutances à l’arrêté du représentant 
du peuple Garnier, qui n’a été imprimé que le 
trois de ce mois, et qui ne peut me concerner, 
ne m’étant retiré dans aucun des endroits qu’il 
désigne. Je le joins à la présente avec l’extrait 
des registres des enregistrements des requêtes 
du département de la Manche, pour le district 
de Coutances, qui prouve que ces corps admi¬ 
nistratifs ont eu une parfaite connoissance de 
notre résidence et des motifs de notre absence. 

Je réclame donc avec confiance votre justice et 
j’en attends l’effet prompt, vu les circonstances 
urgentes. 

A ce qu’il vous plaise, Citoyens représentans, 
faire en conséquence défense au district de Cou¬ 
tances, de passer outre à la vente de mes meu¬ 
bles marquée pour le 28 nivôse, et à celle de 
mes immeubles, jusqu’à ce que vous ayez statué 
définitivement sur la position dans laquelle je 
me trouve. 

J’attends, Citoyens représentants cette justice 
de votre part, avec d’autant plus de confiance, 
que je n’ai jamais émigré, que je n’ai aucun 
parent émigré, et que déjà vous avez accordé 
pareil sursis au citoyen Fraslin qui comme moi, 
étoit sorti du département de la Manche pour 

Un MEMBRE fait observer que la Convention 
a pris une décision en faveur d’un autre citoyen 
qui se trouvoit dans le même cas : il demande 
que les représentans n’aient pas deux poids et 
deux mesures. 

MONMAYOU prétend que le pétitionnaire est 
émigré et que l’arrêté du représentant Garnier 
(de Saintes) doit être exécuté; il demande l’ordre 
du jour sur la pétition. 

UN AUTRE MEMBRE dément le fait avancé 
par Monmayou; il instruit T Assemblé que le 
citoyen Desmarets a quitté le département de la 
Manche pour se transporter à Rouen où il avoit 
un fils malade. 

(1) Voir Arch. pari., LXXXII, 10. Décret rendu 
sur pétition du cn Fralin, de Bayeux. 

QUELQUES MEMBRES font observer que si 
le pétitionnaire a des droits à la levée du séques¬ 
tre de ses biens, il doit s’adresser à l’administra¬ 
tion de son département (1) . 

En conséquence, la Convention passe à l’ordre 
du jour (2) . 
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[Le repr. dans la Corrèze et la Hte-Vienne, à la 
Conv.; Ussel, 22 niv. 77] (3) . 
« Les crimes des esclaves enrichissent les 

hommes libres et c’est avec les trésors de l’ava¬ 
rice, de l’orgueil et du fanatisme accumulés 
contre le peuple et soigneusement conservés pour 
ses ennemis, que le peuple aujourd’hui va com¬ 
battre et lutter contre tous ses oppresseurs. Voici 
une de ces preuves. 

Monsieur de la Chabanne, vieux coquin, mis 
en état d’arrestation à Ussel, comme corres¬ 
pondant secret des émigrés, comme gros proprié¬ 
taire, ne vendant son grain qu’en espèce son¬ 
nante, ennemi prononcé des assignats et sordide 
spéculateur sur la disette et la misère du peuple, 
étoit soupçonné depuis longtemps d’avoir enfoui 
l’or qu’il achetoit; une exacte surveillance vient 
de découvrir une partie de ses crimes et démon¬ 
trer que les rumeurs et les bruits populaires 
sont toujours fondés. En effet, d’après de scru¬ 
puleuses perquisitions, on a découvert dans 
l’écurie d’un marchand, sous un râtelier encom¬ 
bré de bois, une communication dans un caveau 
et on y a trouvé une caisse suspendue contenant 
environ 24 000 1. presque tout en doubles louis. 
Dans d’autres maisons 6 000 1. en argent mon-
noyé, beaucoup d’autres objets précieux en ar¬ 
genterie, en assignats et en papiers créances, 
appartenant au même seigneur ont été également 
trouvés. Madame de la Chabanne nous resti¬ 
tuera encore quelque chose et les perquisitions 
sont toujours en activité. S’il faut en croire le 
peuple, ce n’est là qu’une foible partie de son 
bien enfoui. 

On m’annonce qu’à Treignac, une semblable 
découverte vient d’avoir lieu. 

Je réunirai le tout avec les offrandes civiques 
faites par la Corrèze et la Haute-Vienne, qui 
rassemblés avec les batteries de cuisine des prê¬ 
tres de ces départements feront un chargement 
assez considérable pour la Trésorerie nationale. 

Voici la lettre d’envoi des Républicains de ces 
deux départements. 

Assez longtemps ces vils métaux ont fait vivre 
et régner les rois et les prêtres, puissent-ils au¬ 
jourd’hui, servir contre nos ennemis et les 
exterminer. Salut et Fraternité. » 

Le Délégué du peuple Lanot. 
Insertion au bulletin (4) . 

(1) J. Sablier, n° 1083. 
(2) Mention marginale datée du 28 niv. et signée : 

Clauzel. 
(3) C 287, pl. 862, p. 18. J. Matin, n° 530. Extraits 

dans Mon., XIX, 241; M.U., XXXV, 456; J. Mont., 
p. 527; J. Sablier, n° 1083; J. univ., p. 6714; F.S.P., 
n° 199; C. Eg., pj 139; Ann. patr., p. 1713; Ann. R.F., 
n° 49; J. Fr., n° 481; J. Perlet, p. 386; Audit, nat., 
n° 482; C. univ., 29 niv., p. 13. 

(4) Rien au Bin. Brève analyse dans Aulard, Re¬ 
cueil des Actes..., X, 193. 
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